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Comme complément à ma lettre datée du 25 août 1988 (A/43/577-S/20160), j’ai 
l'honneur de voua informer de l'incident suivant, 8urveau le ler septembre 1988, 
qui constitue une violation du territoire pakirtanais par la partie afghane I 

Le let reptœabre 1988, i 6 h 30, cinq avioar afgws ont finitré sur 
40,t tildtres dutr l'espace dtie33 Utr Paki8tra et ont Bmba& les Villrprs 
Ue Wain Xilli et de TalaS& dans la rdg$ 1 & Warrak, prh &a Pmhmar. Selon 
16~ gramiiter izbfemmtïoer, il y a su 1 -t, 11 blessh et 5 a;risezu 
ditruiter. 
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Le Chargé d’affaires afghan a été convoqué, dans la matinée du 
ler septembre 1988, au Ministère den affaires étrangères à Islamabad, qui a élevé 
une vive protestation au sujet de ces attaques gratuites. Il a été prié d’informer 
les autorités de Kaboul que, si de telles attaques ne cessaient pas, ces autorités 
porteraient l’entière responsabilité des graves conséquences qui en découleraient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre connne document de l’Assemblée générale, au titre des points 30, 72, 130, 134 
et 137 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

L’?unbassadeur. 

Bwxésentant nermaneni, 

(Siané) S. SHAH NAWAZ 


